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22ANNEXE 1 : Témoignage




Abolition de la règle permettant le remboursement du coût des travaux en souterrain (Article 53.2)

1.1. Mise en situation
La Régie, dans la décision, D-2006-116
, a rejeté la proposition du Distributeur d’abolir la possibilité de rembourser le coût des travaux en souterrain. 

« Le Distributeur propose de retirer cette dernière possibilité des Conditions de service, afin d’obtenir une plus grande équité envers les clients à usage autre que domestique. Les prolongements de réseau en souterrain, qui ne font pas partie de l’offre de référence, sont traités comme une option et, à ce titre, ne sont plus remboursables. Pourtant, la Régie constate que 90 % des requérants choisissent la seconde possibilité dans le régime actuel.

La Régie considère que les raisons justifiant ce changement d’approche ne sont pas suffisantes dans l’état actuel du dossier.»
1.2. Motifs à l’appui de la proposition du Distributeur

L’objectif du Distributeur est de limiter le remboursement de l’allocation monétaire au coût des travaux de l’offre de référence (en aérien). Le Distributeur soumet que la possibilité de remboursement du coût des travaux en souterrain est :

· inéquitable pour l’ensemble des clients qui supportent le coût d’une option alors qu’ils n’en bénéficient aucunement;

· inéquitable pour les clients à usage autre que domestique;

· en violation du principe de l’utilisateur payeur;

· le reflet de choix plus individuel que collectif; 

En outre, le Distributeur soumet que rembourser, dès la signature de l’entente de service, un montant équivalent au coût en aérien permet d’alléger le processus.

Le coût des travaux des options n’est jamais remboursable. 

Examen critique des motifs

1.2.1. Principe de «l’utilisateur payeur»

Ces motifs ne sont pas nouveaux et ont été pour la plupart invoqués dans la phase 1 du dossier. Le Distributeur ne fait que développer, dans les réponses aux questions de la Régie
, les motifs évoqués antérieurement.

L’UMQ soumet que le principe de « l’utilisateur payeur » qui sous-tend la réflexion du Distributeur est trop limitatif, ne tient pas compte potentiellement des avantages que le souterrain apporte au réseau dans son ensemble et cet avantage est probablement supérieur à 3,7 M$. 

De l’avis même du Distributeur, certaines mesures (programme de renforcement du réseau incluant un volet gestion de la végétation) ont été mises en place pour faire face aux changements climatiques
. Ces mesures qui touchent le réseau aérien principalement sont supportées et ce, à bon droit, par l’ensemble de la clientèle.

Le Distributeur n’a pas procédé à des analyses qui pourraient permettre de vérifier si l’accroissement du réseau souterrain pourrait permettre de contrer les effets sur le réseau aérien reliés aux changements climatiques
.

L’UMQ soumet que le réseau souterrain n’est pas que le reflet de choix individuel. Il y a une dimension collective au développement souterrain.

Le montant de 3,7 M$ qui, selon le Distributeur, représenterait les contributions évitées par les promoteurs avec le maintien de la règle de remboursement prévue à l’article 53.2 actuel, est raisonnable si on tient compte de tous les coûts encourus pour le renforcement du réseau à la suite du verglas de 1998.

1.2.2. Allègement du processus

Motif à relativiser eu égard au nombre des demandes en souterrain lorsque comparées au demandes en aérien. 

1.2.3. Cohérence avec l’article X-1

L’article X-1 est compatible avec le maintien de l’article 53.2. 

Article X-1.  Seul le paiement exigé pour les travaux de l’offre de référence peut faire l’objet d’un remboursement tel que prévu au présent chapitre.

Dans le cas d’un prolongement en souterrain le paiement est exigé pour les travaux en souterrain et non pour l’offre de référence (en aérien). Selon la preuve du Distributeur : 
« Lorsque la méthode détaillée est employée, les travaux d’ingénierie pour l’offre de référence sont nécessaires pour établir la contribution mais sont improductifs puisqu’ils ne seront jamais concrétisés par la mise en place d’un actif.»

« […] l’application de prix unitaires à coût différentiel plutôt que la méthode détaillée pour chaque projet permet d’éviter des coûts d’ingénierie pour établir un réseau théorique de référence qui n’est dans les faits jamais construit. »

À la limite, la notion de remboursement ne trouve son application que dans le cas de la méthode détaillée. Dans le cas de la méthode d’application de prix unitaires à coût différentiel, le coût des travaux de l’offre de référence est en quelque sorte intégré au « prix » chargé au promoteur et ne peut, par conséquent, faire l’objet d’un remboursement.

1.3. Conclusion

L’UMQ s’oppose à la proposition du distributeur d’abolir la règle permettant le remboursement du coût des travaux en souterrain. L’UMQ propose donc le maintien de l’article 53.2

Responsabilités du Distributeur et du client

1.4. Mise en situation
Art. V-9.Hydro-Québec doit être informée immédiatement de toute défectuosité électrique ou mécanique de l’installation électrique dont le client a connaissance ou qu’il ne peut ignorer, susceptible de perturber le réseau, de nuire à l’alimentation d’installations électriques d’autres clients ou de mettre en danger la sécurité des personnes ou des biens, y incluant les représentants d’Hydro-Québec.

1.5. Propositions de l’UMQ

1.5.1. Proposition 1

L’UMQ propose que l’article V-9 soit explicité afin de spécifier, une fois la défectuosité signalée, à même les conditions de service :

· la séquence des démarches subséquentes afin d’identifier la source de la perturbation;

· l’établissement de la responsabilité de l’une ou l’autre des parties;

· les frais afin de redresser la situation, le cas échéant;

1.5.2. Proposition 2

L’UMQ propose d’intégrer l’article V-12 aux articles V-2 et 102.

La première phrase de l’article V-12 serait intégrée à l’article V-2
 qui se lirait comme suit :

V-2. 
Le client doit assurer la protection des biens et la sécurité des personnes qui se trouvent aux endroits où Hydro-Québec alimente ou livre l'électricité. 

Tout bâtiment et installation, notamment une piscine, une dépendance, une plate forme ou une estrade à proximité de la ligne et de l'appareillage de mesurage d'Hydro-Québec, doit respecter les dégagements édictés aux normes suivantes, en vigueur au moment de la mise en place de l'installation :

1° la norme No. CAN3-C22.3 No. 1 ;

 2° la norme No. CAN3-C22.3 No. 7-F94 (C2000).

Pour l'application du présent article, est exclue une dépendance de moins de 13 m² à la condition qu'elle puisse être déplacée en tout temps par son propriétaire, à la demande d'Hydro-Québec.

Le coût des travaux de modification de la ligne requis pour corriger une dérogation aux normes visées au premier alinéa applicables au moment de l'installation de la piscine, de la dépendance, de la plate-forme ou de l'estrade sont aux frais du propriétaire de l'installation.

Le dernier paragraphe de l’article V-12 serait placé à la suite de l’article 102.

102.
Hydro-Québec ne garantit pas le maintien à un niveau stable de la tension et de la fréquence, ni la continuité du service et de la livraison de l’électricité.

Hydro-Québec ne peut être tenue responsable de tout dommage matériel causé aux biens par une ou plusieurs variations ou pertes de tension ou de fréquence, par des interruptions de service pratiquées conformément aux présentes conditions de service ou défauts de livrer l’électricité. 

L’installation électrique et les appareils doivent être protégés contre les variations ou pertes de tension, les variations de fréquence et les mises à la terre accidentelles. Le client est responsable de s’assurer que l'installation électrique à alimenter est prémunie contre les conséquences de variations ou pertes de tension et les variations de fréquence.
1.6. Justification de la proposition de l’UMQ

L’UMQ est d’avis qu’il y a une forme d’asymétrie entre les exigences faites aux clients et l’exonération presque absolue de responsabilité de la part du Distributeur.

La proposition concernant l’article V-9 sert à contrebalancer les obligations faites aux clients à l’article V-12 avant les propositions de l’UMQ et à l’article 102 si les propositions de l’UMQ étaient retenues. 

Les propositions concernant l’article V-12 servent, dans un premier temps, à informer le client de ses obligations les plus courantes qui découlent de la protection des personnes et des biens. 

Dans un deuxième temps,  elles servent à mettre en contexte les limites à l’obligation de fournir l’électricité telles que stipulées à l’article 102.

La démarche requise du client dans l’article V-9 n’est pas suivie par la démarche qui sera celle du Distributeur, du moins de façon explicite, dans le même article. L’obligation faite au client de protéger les personnes et les biens à l’article V-12, telle que formulée, n’est pas différente de la responsabilité usuelle d’un propriétaire ou d’un locataire.

De façon générale, le niveau de sophistication de la clientèle quant à la connaissance des exigences techniques entourant la distribution de l’électricité est relativement faible. D’ailleurs, le Distributeur reconnaît qu’ « il est souvent difficile voire impossible de connaître la source des perturbations acheminées sur le réseau. L’installation électrique du client est fréquemment la cause des dommages qu’il peut subir, par exemple lorsque l’alimentation est rétablie après une panne. Les activités d’autres clients sur la ligne peuvent aussi être la source des perturbations.»

Même dans les situations où le niveau de sophistication du client est relativement élevé, le Distributeur met en garde la clientèle contre toute intervention sur ses lignes.

1.7. Article 102 : Proposition de l’UMQ et références

1.7.1. Proposition

L’UMQ propose que la Régie adopte une des deux approches suivantes:

· Celle de la British Columbia Hydro and Power Authority; 

ou

· Celle de Hydro One.

L’approche de la British Columbia Hydro and Power Authority intègre à même la clause d’exonération de responsabilité, une provision à l’effet que cette exonération ne s’applique pas dans le cas d’une faute intentionnelle.

L’approche de Hydro One est d’établir une clause de responsabilité générale qui fixe les droits du client. Par la suite, une clause subséquente d’exonération de responsabilité vient baliser la clause générale.

Références

Les textes qui traduisent chacune des approches sont reproduits ci-dessous.

LIABILITY OF B.C. HYDRO

B.C. Hydro will endeavour to provide a regular and uninterrupted supply of electricity but it does not guarantee a constant supply of electricity or the maintenance of unvaried frequency or voltage and shall not be responsible or liable for any loss, injury, damage or expense caused by or resulting from any interruption, termination, failure or defect in the supply of electricity, whether caused by the negligence of B.C. Hydro, its servants or agents, or otherwise unless the loss, injury, damage or expense is directly resulting from the wilful misconduct of B.C. Hydro, its servants or agents provided, however, that B.C. Hydro, its servants and agents are not responsible for any loss of profit, loss of revenues or other economic loss even if the loss is directly resulting from the wilful misconduct of B.C. Hydro, its servants or agents.

Electric service may be temporarily suspended to make repairs or improvements to B.C. Hydro's system or in the event of fire, flood or other sudden emergency. B.C. Hydro will, whenever practicable, give notice of such suspension to the customer and will restore service as soon as reasonably possible. Such notice may be given by newspaper, radio or television announcement. B.C. Hydro shall not be liable for any loss, injury or damage caused by or arising out of any such suspension of service.

HYDRO ONE

1.6
Customer Rights

Hydro One shall be liable to a Customer and a Customer shall be liable to Hydro One only for any damages that arise directly out of the wilful misconduct or negligence of:

(i) Hydro One in providing Distribution Services to the Customer;

(ii) the Customer in being connected to the Distribution System; or 

(iii) Hydro One or the Customer in meeting their respective obligations or exercising their respective rights under these Conditions of Service, their Licences and any other Applicable Laws.

Notwithstanding the above, neither Hydro One nor the Customer shall be liable under any circumstances whatsoever for any loss of profits or revenues, business interruption losses, loss of contract or loss of goodwill, or for any indirect, consequential, incidental or special damages, including but not limited to punitive or exemplary damages, whether any of the said liability, loss or damages arise in contract, tort or otherwise.

2.3
Conveyance of Electricity

2.3.1
Limitations on the Guarantee of Supply
Hydro One will endeavour to use reasonable diligence in providing a regular and uninterrupted supply of electricity but does not guarantee a constant supply or the maintenance of unvaried voltage and will not be liable for damages to the Customer by reason of any failure in respect thereof.

Customer requiring a higher degree of security than that of normal supply are responsible to provide the own back-up or standby facilities and/or pay all associated incremental costs…

2.3.2 Power quality

A.
Standards and Guidelines for Power Quality
Hydro One shall follow Good Utility Practice in terms of its guidelines and standards for power quality where applicable but will not guarantee and unvaried voltage or frequency.

Coûts des travaux

1.8. Mise en situation
Organisation de la preuve du Distributeur

Le point de départ du coût des travaux est le tableau 1 à la pièce HQD-1, document 3, page 36. Le cheminement méthodologique (en partie) est présenté à l’annexe 4.1 de la pièce HQD-1, document 3. Le détail ou complément d’informations se trouve à l’annexe 4 de la pièce HQD-1, document 3.

Méthodologie approuvée par la Régie

La méthodologie approuvée par la Régie est celle du coût complet
.

Objectif

L’objectif est de parvenir à déterminer des coûts unitaires. Ces derniers sont composés du coût de la main-d’œuvre et équipement, du coût des biens et services fournis par des tiers et du coût des matériaux.

Classification des coûts unitaires eu égard au coût complet

· Main-d’œuvre et équipement  = coût complet;

· Biens et services fournis par des tiers et coût des matériaux  = coûts directs;

Dans le cas de certains biens et services fournis par des tiers, les coûts directs peuvent être :

· Coût moyen de l’ensemble des contrats en vigueur : (plantage de poteaux, installation d’ancrage et de mises a la terre);

· Coûts spécifiques selon le contrat en vigueur dans le territoire : (ouvrages civils spécifiques, déboisement et élagage);

· Coût spécifique selon la facturation du tiers : (notaire, arpenteur géomètre).

Conversion en coût complet

Si un coût n’est pas un coût complet, il sera majoré de pourcentages de frais divers. Ces frais constituent dans l’ensemble des coûts indirects de support interne et des coûts indirects de charges corporatives.

1.9. Examen de l’UMQ

L’UMQ n’a pas cherché à déterminer l’exactitude et le caractère complet des données qui servent d’intrants aux coûts. Notre examen a surtout porté sur la vraisemblance globale des résultats, le caractère raisonnable des hypothèses, la pertinence du choix des inducteurs.

1.9.1. Application des coûts unitaires

Le Distributeur propose d’établir l’ensemble des divers prix unitaires et des composantes de la grille de calcul sur la base des dernières données disponibles au moment du dépôt du dossier tarifaire pour une entrée en vigueur le 1er avril de l’année suivante
,
 

L’UMQ relève, avec le Distributeur, que l’utilisation de données prévisionnelles (postérieures au 1er avril) devrait servir de base à la mise à jour des composantes de la grille de calcul et des divers prix unitaires reliés au service d’électricité. 

La proposition du Distributeur pourrait sous-estimer les coûts à être facturés aux clients. Cette sous-estimation est atténuée par le fait que le Distributeur propose également de calculer les allocations monétaires, appliquées en déduction du coût des prolongements et modifications de la ligne, sur la même base. Le client paierait alors le différentiel de coûts établi sur des bases comparables
.

1.9.2. Position de l’UMQ sur l’application des coûts unitaires

L’UMQ comprend de la proposition du Distributeur que l’ensemble des divers prix unitaires serait soumis à l’approbation de la Régie dans le cadre d’un dossier tarifaire. 

L’UMQ comprend que la période de référence s’étend du 1er janvier au 31 décembre.

L’UMQ comprend que la décision de la Régie pourrait modifier ces prix unitaires.

L’UMQ comprend que ces prix modifiés, le cas échéant, entreraient en vigueur en même temps que les tarifs, le 1er avril de l’année qui suit la fin d’année du Distributeur.

L’UMQ comprend que les allocations seraient calculées sur la même base que les coûts. 

L’UMQ comprend que, sans refaire les débats de fond, ces prix pourraient être «questionnés» lors de l’étude du dossier tarifaire.

Si la proposition rencontre cette compréhension de l’UMQ, cette dernière appuie la proposition du Distributeur. 

1.9.3. Implications de la proposition du Distributeur

Étant donné que la preuve du Distributeur porte en majeure partie sur les coûts unitaires au 31 mars 2006, certaines réponses semblent y référer
 et non aux modalités prévues pour la mise à jour des divers prix, composantes et allocations monétaires dans le cadre d’un dossier tarifaire
. Ces dernières restent peu définies surtout quant à la nature des données. 

L’UMQ se questionne sur le sens de ce passage : «  sur la base des dernières données disponibles au moment du dépôt du dossier tarifaire. »

L’UMQ comprend que ce passage renvoie aux explications qui précèdent le passage à la réponse 20.1.5
 et ne réfèrent pas à des données réelles. Donc les données seraient des données prévisionnelles.

1.9.4. Position de l’UMQ sur la mise à jour des divers prix, composantes et allocations monétaires

Si la proposition rencontre cette compréhension de l’UMQ, cette dernière appuie la proposition du Distributeur.

La dérivation des taux
« Les données utilisées pour établir les taux correspondent à des prévisions et ne sont pas corrigées pour refléter le réel. Cependant, elles sont revues annuellement afin de prendre en compte les nouveaux paramètres. »

« L’ensemble des intrants fera l’objet d’une révision. »
 (à l’occasion de la tarifaire)

« Au cours des prochaines années, le Distributeur entend profiter de l’expérimentation du processus proposé pour la mise à jour des prix unitaires, des composantes de la grille de calcul et des frais afférents pour évaluer les améliorations souhaitables. Des mécanismes de révision plus simples ainsi que des changements moins fréquents pourraient alors être envisagés en fonction de la stabilité relative des données notamment pour les différents pourcentages. »

1.9.5. Position de l’UMQ sur la dérivation des pourcentages de frais divers

L’UMQ a examiné les pourcentages de majoration établis par le Distributeur. L’UMQ s’est demandé si les frais considérés étaient applicables aux coûts considérés
. Par la suite, l’UMQ s’est demandé si les inducteurs retenus par le Distributeur sont pertinents.

Considérant tout ce qui précède, l’UMQ est d’opinion que la dérivation des pourcentages de frais divers constitue une base raisonnable pour établir les coûts complets considérés.

2. Modifications proposées aux articles

	Articles tels que modifiés
	Modifications proposées par UMQ
	Justification de la modification

	III-6. Dans le cas d'une installation électrique, dont la somme de l’intensité nominale des coffrets de branchement est supérieure à 600 A, alimentée directement de la ligne ou à partir d'un poste distributeur sur poteau, Hydro-Québec avise par écrit le client lorsqu'elle constate que la limite de courant maximal appelé sur le branchement distributeur est dépassée. Le client doit alors, dans les six (6) mois qui suivent la date de réception de l'avis :

[…]

La valeur résiduelle des équipements est remboursée au client qui en a payé le coût.


	III-6. Dans le cas d'une installation électrique, dont la somme de l’intensité nominale des coffrets de branchement est supérieure à 600 A, alimentée directement de la ligne ou à partir d'un poste distributeur sur poteau, Hydro-Québec avise le client, par courrier recommandé, lorsqu'elle constate que la limite de courant maximal appelé sur le branchement distributeur est dépassée. Le client doit alors, dans les six (6) mois qui suivent la date de réception de l'avis :
La valeur dépréciée des équipements récupérés est remboursée au client qui en a payé le coût.


	Si on mentionne la date de réception de l’avis, il faut pouvoir faire éventuellement la preuve de cette date de réception.

Précision ; concordance avec IV-9

HQD-4, document 5 , page 8, réponse 5.1.



	Chapitre IV – Alimentation de l’installation électrique
	
	

	IV-10. Toute demande pour une alimentation de relève constitue une option conditionnelle à l'acceptation écrite d'Hydro-Québec dont le coût est payable par le requérant avant le début des travaux et n'est pas, non remboursable et conditionnelle à l'acceptation écrite d'Hydro-Québec. Hydro-Québec informe le client, par écrit, des modalités selon lesquelles il doit utiliser la ligne de relève.
	IV-10. Toute demande pour une alimentation de relève constitue une option conditionnelle à l'acceptation écrite d'Hydro-Québec. Le coût des travaux supplémentaires occasionnés par une option doit être payé par le requérant avant le début des travaux, et n'est pas remboursable. Hydro-Québec informe le client, par écrit, des modalités selon lesquelles il doit utiliser la ligne de relève.


	Concordance avec X-1.

	chapitre x – prolongement et modification de ligne de distribution
	
	

	section ii – usage domestique – autre que promoteur
	
	

	X-4. Lors du prolongement d’une ligne aérienne pour alimenter une unité de logement desservie par un réseau municipal d’adduction d’eau ou d'égout sanitaire, le requérant ne contribue pas 
	X-4. Lors du prolongement d’une ligne en aérien pour alimenter une unité de logement desservie par un réseau municipal d’adduction d’eau ou d'égout sanitaire, le requérant ne contribue pas 
	Concordance avec X-2

	X-5. En l'absence d'un réseau municipal d'adduction d'eau ou d'égout sanitaire, la contribution du requérant pour le prolongement d'une ligne aérienne correspond au coût des travaux. Le requérant a droit à une exemption de 100 mètres de ligne mesurée horizontalement selon la distance parcourue considérée dans le calcul du coût des travaux.

Lorsqu'il y a plus d'un logement, la

contribution du requérant est réduite du

montant alloué déterminé à partir de

« l'allocation pour usage domestique »

prévue aux tarifs d'électricité pour chaque

unité de logement additionnelle.

Le requérant choisit de payer la

contribution :

1° en un seul versement à la date de la

signature de l'entente ;

2° en 30 versements bimestriels, incluant

les intérêts, calculés selon le taux en

capital prospectif autorisé par la Régie applicable aux paiements par versements, prévus aux tarifs d’électricité. Le premier versement est payable à la date de la signature de l’entente. Le taux d’intérêt est fixe pour la durée de l’entente.
	X-5. En l'absence d'un réseau municipal

d'adduction d'eau ou d'égout sanitaire, la

contribution du requérant pour le

prolongement d'une ligne en aérien
correspond au coût des travaux. Le

requérant a droit à une exemption de 100

mètres de ligne mesurée horizontalement

selon la distance parcourue considérée

dans le calcul du coût des travaux.


Lorsqu'il y a plus d'un logement, la

contribution du requérant est réduite du

montant alloué déterminé à partir de

« l'allocation pour usage domestique »

prévue aux tarifs d'électricité pour chaque

unité de logement additionnelle.

Le requérant a le choix de payer la

contribution :

1° en un seul versement à la date de la

signature de l'entente ; ou
2° en 30 versements bimestriels, incluant

les intérêts, calculés selon le taux en

capital prospectif autorisé par la Régie

applicable aux paiements par versements,  prévus aux tarifs d’électricité. Le premier versement doit être payé à la date de la signature de l’entente. Le taux d’intérêt en vigueur à la date de la signature de l’entente est fixe pour la durée de l’entente.
	Concordance avec la tournure utilisée dans une partie du texte. Il y aurait lieur d’harmoniser le texte aux articles X-6, X-7.

Reformulation

Concordance avec la tournure utilisée dans une partie du texte.

Si le taux d’intérêt est fixe, il faut établir un point de départ. Voir D-2006-116, p.21.

	X-7. En l'absence d'un réseau municipal

d'adduction d'eau ou d'égouts, la

contribution du promoteur pour le

prolongement d'une ligne aérienne

correspond au coût des travaux. Le

promoteur a droit à une exemption de 100

mètres de ligne mesurée horizontalement

selon la distance parcourue considérée

dans le calcul du coût des travaux pour

l'ensemble du projet domiciliaire.

Pendant une période de cinq (5) ans

suivant la signature de l'entente, le

promoteur pourra bénéficier du

remboursement de « l'allocation pour

usage domestique » prévue aux tarifs

d'électricité suite au raccordement de

chaque unité de logement supplémentaire

au premier. 


	X-7. En l'absence d'un réseau municipal

d'adduction d'eau ou d'égouts, la

contribution du promoteur pour le

prolongement d'une ligne en aérien
correspond au coût des travaux. Le

promoteur a droit à une exemption de 100

mètres de ligne mesurée horizontalement

selon la distance parcourue considérée

dans le calcul du coût des travaux pour

l'ensemble du projet domiciliaire.

Pendant une période de cinq (5) ans

suivant la signature de l'entente, le

promoteur pourra, suite au raccordement de chaque unité de logement supplémentaire, bénéficier du

remboursement correspondant à  «l'allocation pour usage domestique » prévue aux tarifs d'électricité. 


	Concordance avec X-2 et X-4
Reformulation.

	X-10. Pour chacune des cinq (5) années

suivant la date de mise sous tension initiale de l'installation électrique, Hydro-Québec peut exiger que le requérant paie la « prime d'ajustement de l'allocation pour usage autre que domestique » pour le différentiel, tel que prévu aux tarifs

d'électricité, entre la puissance moyenne

annuelle prévue et la moyenne des

kilowatts réellement facturés pour

l’alimentation de l’installation visée par la

demande. La prime d’ajustement de l’allocation est fixe pour la période de cinq ans.


	X-10. Pour chacune des cinq (5) années

suivant la date de mise sous tension initiale de l'installation électrique, Hydro-Québec peut exiger que le requérant paie, tel que prévu aux tarifs d'électricité, la 

« prime d'ajustement de l'allocation pour usage autre que domestique » pour le différentiel entre la puissance annuelle moyenne de facturation estimée en kilowatt et la moyenne des kilowatts réellement facturés pour l’alimentation de l’installation visée par la demande. La prime d’ajustement de l’allocation en vigueur à la date de la signature est fixe pour la période de cinq ans.


	Concordance avec X-9.

Reformulation afin d’éviter l’équivoque que le différentiel est prévu aux tarifs.
Si la prime d’ajustement est fixe, il faut établir un point de départ. Voir remarque en X-5.

	X-12. […] Le montant alloué pour usage autre que domestique est établi en fonction d’une estimation de la puissance annuelle moyenne de facturation estimée en kW de la nouvelle installation.


	X-12. […] Le montant alloué pour usage autre que domestique est établi en fonction d’une estimation de la puissance annuelle moyenne de facturation de la nouvelle installation exprimée en kW.


	Reformulation

	section v – remboursement de la contribution lors d’ajouts ou d’usage en commun
	
	

	chapitre y- coût des travaux
	
	

	Y-1. Le coût des travaux est calculé par

Hydro-Québec à partir des prix unitaires

prévus aux tarifs d'électricité, lorsqu'ils sont applicables. En l'absence de prix unitaires, le coût des travaux correspond à l'estimation d'Hydro-Québec calculée selon la somme des éléments suivants :

1° le coût des matériaux pour effectuer les travaux auquel s'ajoutent les frais d'acquisition, les

frais de gestion des matériaux ainsi que les frais de matériel mineur prévus aux tarifs d'électricité ;

2° le coût de la main-d'oeuvre et de l'équipement pour effectuer les

travaux, obtenu par le produit des

taux horaires et des heures

requises pour effectuer les travaux,

y compris le temps prévu pour le

transport de la main-d'oeuvre ;

3° le coût pour l'acquisition de biens et services fournis par des tiers et nécessaires pour effectuer les travaux, auquel s'ajoutent les frais d'acquisition et les frais de gestion de contrats prévus aux tarifs d'électricité ;

4° le coût pour l'acquisition de tout

droit réel de servitude ;

5° lorsque la ligne est souterraine, la provision pour le réinvestissement en fin de vie utile prévue aux tarifs d'électricité et applicable sur les montants visés aux paragraphes 1°à 4, excluant les ouvrages civils ;

6° les frais de gestion des demandes et ingénierie prévus aux tarifs d'électricité, applicables aux

montants visés aux paragraphes 1°à 5° ;

7° la provision pour l'exploitation et

l'entretien futurs prévue aux tarifs

d'électricité et applicable sur les

montants visés aux paragraphes 1°à 3°, excluant les ouvrages civils.

Tous les prix unitaires utilisés pour le calcul du coût des travaux sont disponibles pour consultation au service à la clientèle d'Hydro-Québec et sur le site Internet d'Hydro-Québec. Ils ne s'appliquent que lorsqu'Hydro-Québec peut se rendre par fardier à l'endroit

où sont effectués les travaux et y utiliser

l'équipement prévu.


Toutefois, les prix de travaux souterrains

prévus aux tarifs d'électricité s'appliquent

seulement lorsque l'offre de référence est en souterrain.


	Y-1. Le coût des travaux est calculé par

Hydro-Québec à partir des prix unitaires

prévus aux tarifs d'électricité, lorsqu'ils sont applicables. Tous les prix unitaires utilisés pour le calcul du coût des travaux sont disponibles pour consultation au service à la clientèle d'Hydro-Québec et sur le site Internet d'Hydro-Québec. Ils ne s'appliquent que lorsqu'Hydro-Québec peut se rendre par fardier à l'endroit où sont effectués les travaux et y utiliser l'équipement prévu.

Lorsque, selon les modalités prévues en X-3,  les prix unitaires ne sont pas applicables, le coût des travaux correspond à l'estimation d'Hydro-Québec calculée selon la somme des éléments suivants :

1° le coût des matériaux pour effectuer les travaux auquel s'ajoutent les frais d'acquisition, les

frais de gestion des matériaux ainsi que les frais de matériel mineur prévus aux tarifs d'électricité ;

2° le coût de la main-d'oeuvre et de l'équipement pour effectuer les

travaux, obtenu par le produit des

taux horaires et des heures

requises pour effectuer les travaux,

y compris le temps prévu pour le

transport de la main-d'oeuvre ;

3° le coût pour l'acquisition de biens et services fournis par des tiers et nécessaires pour effectuer les travaux, auquel s'ajoutent les frais d'acquisition et les frais de gestion de contrats prévus aux tarifs d'électricité ;

4° le coût pour l'acquisition de tout

droit réel de servitude ;

5° lorsque la ligne est souterraine, la provision pour le réinvestissement en fin de vie utile prévue aux tarifs d'électricité et applicable sur les montants visés aux paragraphes 1°à 3°, excluant les ouvrages civils ;

6° les frais de gestion des demandes et ingénierie prévus aux tarifs d'électricité, applicables aux

montants visés aux paragraphes 1° à 5°;

7° la provision pour l'exploitation et

l'entretien futurs prévue aux tarifs d'électricité et applicable sur les

montants visés aux paragraphes 1°à 3°, excluant les ouvrages civils

Toutefois, les prix de travaux souterrains

prévus aux tarifs d'électricité s'appliquent

seulement lorsque l'offre de référence est en souterrain.


	Retravaillé afin de mettre toutes les informations dans un même bloc.
La liste est plus longue, voir remarque ci-dessous.

Précision. Les coûts unitaires sont toujours « présents » mais non applicables. Précision et renvoi aux modalités qui empêchent l’application de prix unitaires.
Voir aussi d’autres situations qui seront traitées selon l’approche détaillée à HQD-1, document 3, page 34.

HQD-4, document 5, page 11, réponse 8.

	Y-3. Lorsque, à la demande du requérant, l'électricité est livrée en moyenne tension

monophasée pour une installation électrique dont la tension d'usage est en basse tension et que le courant maximal en basse tension n'excède pas 500 A par bâtiment, le requérant doit payer la différence entre les coûts pour une installation de mesurage en moyenne tension et ceux pour une installation de mesurage en basse tension. Ce montant est payable avant le début des travaux et n'est pas remboursable.


	Y-3. Lorsque, à la demande du requérant, l'électricité est livrée en moyenne tension

monophasée pour une installation électrique dont la tension d'usage est en basse tension et que le courant maximal en basse tension n'excède pas 500 A par bâtiment, le requérant doit payer la différence entre les coûts pour une installation de mesurage en moyenne tension et ceux pour une installation de mesurage en basse tension. Ce montant doit être payé avant le début des travaux et n'est pas remboursable.


	Concordance

	2.2 Lorsqu‘Hydro-Québec réalise des travaux dont le coût est facturé au requérant ou au client, sauf lorsque ce coût est inférieur aux «frais de mise sous tension» prévus aux tarifs d'électricité, Hydro-Québec lui communique les renseignements suivants :


1° toute information utile à propos de

l'échéancier, de la nature des travaux; et des exigences techniques applicables aux travaux qui seront réalisés par Hydro-

Québec;


2° le coût des travaux et les frais liés

au service d'électricité prévus aux

tarifs d'électricité qui seront facturés, ainsi que les termes de paiement;


3° les travaux dont le coût estimé sera révisé à la fin des travaux selon le coût réel encouru.


	2.2 Lorsqu‘Hydro-Québec réalise des travaux dont le coût est facturé au requérant ou au client, sauf lorsque ce coût est inférieur aux «frais de mise sous tension»  applicables pendant les heures régulières de travail d’Hydro-Québec prévus aux tarifs d'électricité, Hydro-Québec lui communique, par écrit, les renseignements suivants :


1° toute information utile à propos de

l'échéancier, de la nature des travaux; et des exigences techniques applicables aux travaux qui seront réalisés par Hydro-

Québec;


2° le coût des travaux et les frais liés

au service d'électricité prévus aux

tarifs d'électricité qui seront facturés, ainsi que les termes de paiement;


3° les travaux dont le coût estimé sera révisé à la fin des travaux selon le coût réel encouru.


	Concordance avec IV-6
Précision



	X-3. Pour toute intervention sur un réseau autonome au nord du 53e parallèle,

modification d'une ligne existante ou lorsque Hydro-Québec ne peut se rendre, par un chemin accessible par fardier, au site des travaux ou lorsque les travaux comprennent la traverse de lac ou de rivière, le coût des travaux est déterminé selon les conditions prévues au chapitre

 « Coût des travaux ».


	
	L’article X-3 gagnerait à intégrer les situations envisagées à la pièce HQD-1, document 3, page 34, lignes 14 et suivantes.


3. ANNEXE 1 : Témoignage

M. Pierre Barrette, Directeur du développement chez Brigil Construction

Sommaire du témoignage

Brigil Construction est une entreprise de construction. Les activités de l’entreprise se déroulent principalement dans la région de l’Outaouais et en partie en Ontario. L’entreprise fait du développement en souterrain. 

M. Barrette fera un témoignage sur les problèmes concrets auxquels est confronté un promoteur résidentiel. Le témoignage abordera les points suivants :

· Les exigences techniques imposées par Hydro-Québec Distribution;

· Standard unilatéralement décidé par HQD;

· Nouvelles méthodes de construction : câbles en conduits;

· Nouveaux matériaux ;

· Cessation par HQD de la fourniture de certains matériaux;

· L’imposition de fournisseurs autorisés.

· Le recours à des firmes d’ingénieurs intégrateurs

· Applications concrètes de l’article 53.

· Comparaison avec les pratiques en place en Ontario.
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� Décision D-2006-116, R-3535-2004, 6 juillet 2006, pages 24 et 25.


� HQD-4, document 1, pages 28 et 29; réponse 12.1 et 12.2.


� HQD-4, document 5, page 15; réponse 13.3.


� Ibid; réponse 13.4.


� HQD-1, document 4, page 10, lignes 20 à 23.


� HQD-1, document 4, page 10, lignes 13 à 16.


� HDQ-2, document 2, page 4.


� HQD-1, document 7, page 9, lignes 12 à 16.


� Hydro One Networks Inc. Conditions of service, Distribution Consumers.


� Voir la définition du coût complet à la pièce HQD-1, document 3, Annexe 4.1, Facturation aux tiers : page 2.


� HQD-1, document 6, page 10, lignes 2 à 5.


� HQD-4, document 1, page 47, réponse 20.1.5.


� HQD-1, document 6, page 10 et 11.


� HQD-4, document 1, page 53, réponse 22.1.


� HDQ-1, document 6.


� HQD-1, document 6, page 10, lignes 2 à 5.


� HQD-4, document 1, page 47, réponse 20.1.5.


� HQD-4, document 1, page 48, réponse 20.1.6.


� HQD-4, document 1, page 61, réponse 25.3.


� HDQ-1, document 6. page 14, lignes 8 à 13.


� HDQ-4, document 5, page 15, réponse 14.
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